Version 17/06/2024

Vendredi 14-06-2024 à 11:03 LIOT Gérard a écrit:

Bonjour,

Je vous informe que dans le cadre de la dissolution de l'Assemblée Nationale et de l'ouverture de la campagne électorale qui suit,  la cérémonie du 19 juin est maintenue au regard de son  seul objet  qui est de rendre hommage aux combattants américains morts pour notre liberté.

Avec Sébastien Boivent, Maire de Jauldes, nous nous sommes engagés sur le stricte respect de neutralité politique dont cette cérémonie doit être empreinte. Nous vous remercions donc d'éviter toutes démarches pouvant mettre les représentants de l'Etat et des forces armées en difficultés au regard de l'obligation de réserve qui leur est imposée.

 Je vous adresse le protocole de la cérémonie mis à jour selon les dernières informations reçues.

Je suis à votre disposition pour compléter votre information si besoin, et vous pouvez me contacter au 06 49 30 62 17.

Cordialement

Gérard Liot
Maire d'Aussac-Vadalle
www.aussac-vadalle.fr
Protocole 19 juin 2024

Stèles de Jauldes (Chez Renard) et d’Aussac-Vadalle

La cérémonie se déroule en 3 temps. Le premier temps sur la stèle du point de crash, le second temps sur la stèle de chez Renard et un troisième temps à la salle des fêtes d’Aussac-Vadalle pour un moment convivial.

INAUGURATION DE LA STÈLE DU POINT DE CRASH
A partir de 09h30: Accueil devant la stèle de Chez Renard afin d’effectuer la mise en place des véhicules (Les véhicules seront accueillis dès 09h30 et resteront stationnés sur place) et de constituer le cortège. Drapeaux, Détachement militaire, bénévoles en tenues d’époque, Autorités et familles, Anciens combattants et public.

09h55 : Arrivée de Mme Juliette BRUNEAU, Sous-Préfète de Confolens, représentant Mme Martine CLAVEL, Préfète de la Charente, accueillie par les Maires d’Aussac-Vadalle et de Jauldes.

10h00 : Départ à pied vers la stèle du point de crash, situé sur la Commune d’Aussac-Vadalle (200 m)

10h15 : Mot d’accueil de M. le Maire de Jauldes, point historique sur le crash, puis présentation de la création des stèles commémoratives par M. le Maire d’Aussac-Vadalle.

10h30 : Inauguration de la stèle du point de crash par Mme la Sous-préfète de Confolens et par Mme Suzanne Krayn petite nièce du Sergent Aviateur Harold EAMES puis présentation du monument par M. Franck Thorin initiateur du projet.

10h40 : Dépôts de gerbes par : 

· Mme La sous-préfète ; 

· M. le Maire d’Aussac-Vadalle ;

· M. Le Conseiller Départemental de la Charente ; 

· M. le Président de l’association des Combattants Franco-Américains ;

· M. le Président de l’Amicale des Anciens combattants d’Aussac-Vadalle ;

10h50 : Appel aux Morts par les maires de Jauldes et d’Aussac-Vadalle : 

Lt Dominic CERESA

Lt William NEALON


Sgt James FAULKNER

Sgt Paul WHITE

Sgt Robert MAHLER

Sgt Harold EAMES

Sgt Alfred WIETERS

Aux morts : minute de silence rompue par les hymnes des USA et Français.

Diffusion de « Danny Boy » interprété par Katerine Jenjins (3’51’’)
STÈLE DE CHEZ RENARD
11h20 : retour sur la stèle de chez Renard

11h30 : Dépôts de gerbes par : 

· Mme La sous-préfète,

· M. le Maire de Jauldes,

· M. le Conseiller Départemental de la Charente,

· M. le Président de l’association des Combattants Franco-Américains, 
Top 5’ aéronefs
11h35 : Appel aux Morts par les maires de Jauldes et d’Aussac-Vadalle, 

Lt Dominic CERESA

Lt William NEALON


Sgt James FAULKNER

Sgt Paul WHITE

Sgt Robert MAHLER

Sgt Harold EAMES

Sgt Alfred WIETERS

Aux morts : minute de silence et hymnes USA et Français.

11h40 : Hommage aérien par les avions de la Base Aérienne 709 de Cognac
11h45 : clôture de la cérémonie par M. le Maire  d’Aussac-Vadalle, 

Ensuite les autorités saluent les porte-drapeaux et déplacement pour rejoindre la salle des fêtes d’Aussac-Vadalle, avec présentation sur place des véhicules d’époque.

Nota : les véhicules d’époque quitteront la stèle de Chez Renard, via la voie communale qui rejoint la Départementale 88.


